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Métier 

 
Conducteur de Travaux TP  

Autres appellation  

Référence ROME F1201 Conduite de travaux du BTP 

 

 

Mission 

 

 

Le conducteur de travaux TP est responsable de la réalisation d’un ou de plusieurs 

chantiers. Il définit les moyens nécessaires à l’exécution du  chantier (équipes, 

matériels, matériaux, sous- traitance), rédige les documents administratifs (DICT, 

PPSPS, etc.), établi le planning d’exécution et le budget de chantier. Il est 

responsable de la qualité de l’ouvrage, de la sécurité des salariés et du respect des 

règles environnementales. Il dialogue avec les différents intervenants du chantier. Il 

informe régulièrement les personnes qu’il encadre afin de leur permettre de mieux 

préparer la réalisation des ouvrages. Il maîtrise les techniques de son métier et suit 

leur évolution. Il anticipe les éventuels problèmes liés à la sécurité. Il est 

régulièrement en contact avec les clients (maitres d’ouvrage) et la maîtrise d’œuvre 

Activités principales Compétences 

Rechercher de nouveaux contrats   

� Participer à la recherche de nouveaux marchés 

� Vérifier la conformité entre le contrat (dossier-

marché) et la proposition  

� Participer au transfert du dossier-marché  du 

bureau d’études à l’Exploitation (service chargé de 

la réalisation des travaux)  

� Elaborer et présenter les modifications 

éventuelles aux clients (variantes) 

Préparation du chantier 

� Etablir un planning prévisionnel des travaux et du 

budget de chantier  

� Préparer le chantier : Définir les besoins : équipes 

de production, matériaux, matériels et travaux 

sous-traités.  

� Préparer le Plan Particulier de Sécurité et 

Protection de la Santé (PPSPS)   

� Préparer le plan d’assurance qualité et le plan 

d’action de respect de l’environnement  

� Etablir la DICT  et autres documents 

� Organiser et manager le personnel de chantier  

Installer le chantier  

� Mettre à disposition les moyens nécéssaires à 

l’exécution du chantier : documents, hommes, 

materiel, matériaux, sous traitance… 

Suivre l’Exécution  

� Suivre et contrôler les rapports de chantier : 

dépenses, consommations, observations du 

chantier,  

� Suivre et comparer l’avancement du chantier et le 

planning  

� Gérer administrativement le marché  

� Mettre en œuvre des relation avec les 

partenaires : client, sous-traitants, autres corps 

d’état, organismes de contrôle  

� Gerer le traitement des déchets  
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Clôturer le chantier  

� Participer au repli du chantier : engins, 

carburants, restes de materiaux, déchets, cabanes 

de chantiers  

� Livrer l’ouvrage 

� Facturer en fonction des modalités prévues dans 

le marché 

� Calculer et analyser les résultats du chantier  

� Etablir les plans de recolement et les dossiers 

après-vente 

Assurer l’après vente  
� Prévenir les sinistres  

� Participer à la gestion des sinistres  

Adopter les bons comportements dans l’exercice 

de son activité 

� Respecter les règles de sécurités individuelles et 

collectives 

� Respecter les instructions de l’entreprise liées à 

la protection de l’environnement 

� Contribuer à la qualité des travaux en respectant 

les règles de l’art et en s’autocontrôlant en cours 

de réalisation 

� Réagir de façon appropriée face à l’imprévu et 

alerter son responsable hiérarchique en cas de 

dysfonctionnement ou de risque 

� Transmettre à la demande des informations et 

des données simples 

Environnement 

de travail 

Ce métier s'exerce au sein d'entreprises du bâtiment, de travaux publics, de génie 

civil et maritime en relation avec différents intervenants (service méthode, chef de 

chantier, maître d'ouvrage, architecte, fournisseurs, ...). 

Il implique des déplacements sur les chantiers. 

Il peut s'exercer par roulement, les fins de semaine, jours fériés, de nuit et être 

soumise à des astreintes. 

Le port d'équipements de protection (casque de chantier, gants, ...) peut être requis 

Modalité d’accès 

 

Cet emploi est accessible  

� avec un diplôme de niveau Bac+2 (BTS, ...) en gros œuvre, second œuvre, 

travaux publics et génie civil. 

� avec un DUT  

� une Licence professionnelle Génie civil 

� un diplôme d'ingénieur en construction et après une expérience comme aide 

conducteur de travaux. 

L’accessibilité à ce métier est également possible en atteignant un à un tous les 

échelons d'ouvrier professionnel à chef d'équipe, puis chef de chantier et enfin 

conducteur de travaux ou en intégrant le secteur comme aide conducteur de 

travaux, en ayant déjà un diplôme de niveau bac+2 à bac+5 : DUT génie civil (option 

Bâtiment ou Travaux publics), écoles d'ingénieur proposant une spécialité 

conducteur de travaux (ESTP, ISCO...), licences et masters pro en bâtiment ou génie 

civil 

L'évolution sera plus ou moins rapide en fonction notamment du niveau de diplôme 

initialement obtenu. 

Evolution 

 

Après quelques années d’expériences sur le terrain et après avoir fait ses preuves 

dans son métier, le conducteur de travaux  peut évoluer vers le métier de directeur 

de travaux 
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Liens utiles 

 

FRTP - http://www.fntp.fr/idf/travaux-publics/p_683169/fiches-

metiers?currentCategory=cc_677701&portalCategory=cc_677579 

FNTP - http://www.metier-tp.com/spip.php?article59 

OPMQ - http://www.metiers-btp.fr/BNDC/56-conducteur-de-travaux?metier_id=56 

Pole Emploi - http://recrutement.pole-

emploi.fr/fichesrome/assets/LOCAL/ctx/pdf/FEM_F1201.pdf 

 


